
Le	territoire

Le	périmètre	de	l’Association	(CAGR)	couvre	pour	partie	les	départements	de	l’Oise,	Seine-et-Marne,	Seine-Saint-Denis
et	Val	d’Oise.

Elle	rassemble	4	intercommunalités	(Communauté	d’agglomération	Roissy	Pays	de	France,	Communauté	de	communes
Plaines	et	Monts	de	France,	Communauté	d'agglomération	Pays	de	Meaux	et	l’Etablissement	Public	Territorial	Paris
Terres	d’Envol),	des	communes	membres	individuellement	et	des	territoires	d’intervention.

Le	territoire	est	marqué	par	l’implantation	de	l’aéroport	Paris-Charles	de	Gaulle	et	de	l’aéroport	du	Bourget.	
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https://clubgrandroissy.fr/sites/clubgrandroissy/files/document/2022-06/Carte%20CAGR%202022.pdf

